






4 • AUVERGNE LAÏQUE N° 466 •  DÉCEMBRE / JANVIER 2017  DÉCEMBRE / JANVIER 2017 • AUVERGNE LAÏQUE N° 466 • 5 

DOSSIER

L’UFOLEP dans le Puy-de-Dôme
�/�D���O�R�Q�J�X�H���Y�L�H���G�H���O�·�8�)�2�/�(�3���S�X�\�G�{�P�R�L�V�H����
�V�R�Q���H�Q�U�D�F�L�Q�H�P�H�Q�W���X�U�E�D�L�Q���H�W���U�X�U�D�O�����O�·�L�P��
plication sans faille de ses militants et 
de ses animateurs confère au Puy-de-
�'�{�P�H���X�Q�H���S�O�D�F�H���G�R�Q�W���L�O���S�H�X�W���r�W�U�H���À���H�U������
�H�Q�������������������������Q�R�W�U�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W���H�V�W��
le premier département de France en 
nombre de licenciés UFOLEP ! Mais ce 
succès vient de loin.

�&�·�H�V�W�� �O�H�� �M�H�X�G�L�� ������ �R�F�W�R�E�U�H�� ���������� �� �T�X�·�D��
été signé l’acte de naissance de l’UFO-
LEP du Puy-de-Dôme à la préfecture de 
Clermont-Ferrand. Le promoteur admi-
nistratif et spirituel de cette cérémonie 
�p�W�D�L�W���-�R�V�H�S�K���6�R�O�H�L�O�����S�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V���D�X�W�H�X�U��
d’un guide que les «vieux» instituteurs 
connaissent bien.

Premières sociétés sportives.
�©�� �/�·�8�I�R�O�H�S�� �D�� �P�L�V�V�L�R�Q�� �G�H�� �S�R�U�W�H�U�� �O�D�� �S�U�D��
�W�L�T�X�H���G�X���V�S�R�U�W���D�P�D�W�H�X�U���S�O�X�V���S�U�R�I�R�Q�G�p��
ment dans les masses, faisant ainsi 
pénétrer l’éducation physique et les 

�V�S�R�U�W�V���S�R�S�X�O�D�L�U�H�V���M�X�V�T�X�H���G�D�Q�V���O�H�V���K�D��
meaux de la campagne profonde ».
�3�R�X�U�� �F�H�O�D���� �G�q�V�� �V�H�V�� �G�p�E�X�W�V���� �O�D�� �)�p�G�p�U�D��
tion sportive UFOLEP aidait ses socié-
tés. Elle a pu obtenir de la Ligue de 
l’Enseignement une première et mi-
nime subvention de 500 francs répar-
�W�L�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���V�R�F�L�p�W�p�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V����
-  La jeunesse sportive de Saint-Mau-
rice- de-Pionsat

-  La Montagnarde de Celles
�������/�·�(�V�S�p�U�D�Q�F�H���G�·�$�L�J�X�H�S�H�U�V�H��
�������/�H�V���)�U�D�Q�F�V���7�L�U�H�X�U�V���G�H���9�H�U�W�D�L�]�R�Q��
-  L’Union sportive d’Arlanc
-  L’Amicales des Anciens Elèves de 
Charbonnières-les-Vieilles

-  L’Union sportive de Cunlhat
-  Le club sportif de Puy-Guillaume.
�������I�U�D�Q�F�V�������F�·�p�W�D�L�W���O�H���S�U�L�[���G�H���G�H�X�[���E�R�Q�V��
ballons ! 

Le militantisme largement déployé 
permettait la création de nouvelles 
�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�� �j�� �&�O�H�U�P�R�Q�W�� ���/�H�V�� �6�D�O�L�Q�V������

�j�� �%�H�V�V�H���� �j�� �0�D�U�L�Q�J�X�H�V�«�� �(�Q�� ������������ �/�H��
stade Clermontois d’Honoré Fleury 
�U�H�M�R�L�Q�W�� �O�·�8�)�2�/�(�3���� �G�H�� �P�r�P�H�� �T�X�H�� �O�·�$�/��
�0�R�Q�W�I�H�U�U�D�Q�G���� �O�H�V�� �E�O�H�X�H�W�V�� �G�·�$�X�E�L�D�W���� �O�H��
club sportif de Volvic.

���������� �V�H�U�D�� �X�Q�H�� �J�U�D�Q�G�H�� �D�Q�Q�p�H�� �S�R�X�U��
l’UFOLEP départementale. Le poste de 
secrétaire sportif est créé. Pour une 
�S�U�H�P�L�q�U�H�� �V�p�O�H�F�W�L�R�Q�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���� �T�X�L�Q�]�H��
athlètes représentent le département 
à Saint-Etienne. L’équipe se classe si-
xième sur 45. Le basket et le football 
entrent en compétition. De nouvelles 
�D�G�K�p�V�L�R�Q�V�� �V�X�L�Y�H�Q�W�� ���� �$�/�� �-�D�X�G�H�� �D�Q�L�P�p�H��
�S�D�U���1�H�V�W�R�U���3�H�U�U�H�W�����O�·�$�/���G�H���&�K�D�P�D�O�L�q�U�H�V��
�S�U�p�V�L�G�p�H���S�D�U���0���&�K�D�W�U�R�X�V�V�H�����/�H���&�H�Q�G�U�H����
�/�D�F�K�D�X�[�����6�D�L�Q�W���*�H�U�Y�D�L�V�����9�L�V�F�R�P�W�D�W�«

�/�H���&�R�P�L�W�p���V�S�R�U�W�L�I���8�)�2�/�(�3���������H�V�W���F�U�p�p����
�F�R�P�S�R�V�p�� �G�H�� �P�H�V�V�L�H�X�U�V�� �&�K�D�W�U�R�X�V�V�H����
�*�R�P�L�Q�R�Q�����%�H�D�X�G�R�Q�Q�D�W�����&�D�U�U�L�H�U�����3�D�V�F�D�O����
�2�U�O�L�D�F�����/�R�Q�W�U�D�G�H�����*�L�U�R�X�[���H�W���*�D�U�G�L�O�O�H��

�&�R�P�P�H���O�·�8�)�2�/�(�3���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�����O�D���V�H�F�W�L�R�Q��

�S�X�\���G�{�P�R�L�V�H���D���V�X�E�L���O�H�V���W�H�P�S�V���G�L�I�À���F�L�O�H�V��
des années de guerre et d’occupation 
�H�W�� �O�D�� �W�R�X�W�� �D�X�V�V�L�� �G�L�I�À���F�L�O�H�� �S�K�D�V�H�� �G�H�� �U�H��
construction. La force militante a de 
nouveau soulevé des montagnes pour 
que la pratique sportive scolaire et pé-
ri-scolaire qui associait alors UFOLEP 
�H�W���8�6�(�3�����U�H�W�U�R�X�Y�H���G�U�R�L�W���G�H���F�L�W�p��

�&�{�W�p���F�K�L�I�I�U�H�V�����S�D�V�V�p���O�H���W�H�P�S�V���G�H�V���E�D�O��
�E�X�W�L�H�P�H�Q�W�V�� �S�X�L�V�� �G�H�� �O�D�� �U�H�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q����
�O�·�8�)�2�/�(�3�������� �F�R�P�S�W�D�L�W�� �������� �D�V�V�R�F�L�D��
�W�L�R�Q�V�� �H�W�� ���� �������� �D�G�K�p�U�H�Q�W�V�� �H�Q�� ������������
La renommée croissante la portera à 
�������� �D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�� �H�Q�� ���������� �H�W�� ������ ��������
�D�G�K�p�U�H�Q�W�V�� �H�Q�� ������������ �(�Q�� ����������������������
�H�O�O�H���H�V�W���I�R�U�W�H���G�H�����������D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U��
17 705 licenciés. La féminisation du 
�P�R�X�Y�H�P�H�Q�W���� �W�U�q�V�� �W�{�W�� �L�Q�V�F�U�L�W�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V��
statuts et les pratiques n’est pas un 
�Y�D�L�Q�� �P�R�W�� �G�D�Q�V�� �Q�R�W�U�H�� �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�� ����
�G�H�S�X�L�V�� ������ �D�Q�V�� ���������������� �F�H�V�� �G�D�P�H�V�� �H�W��
demoiselles représentent plus de la 
�P�R�L�W�L�p���G�H�V���H�I�I�H�F�W�L�I�V�����$�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L��������������

�G�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�·�8�)�2�/�(�3���������V�R�Q�W���G�H�V��
dames.

�'�H�V�� �Q�R�P�V�� �V�X�L�Y�H�Q�W���� �U�H�V�W�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V��
�V�R�X�Y�H�Q�L�U�V���P�D�U�T�X�D�Q�W�V���G�X���P�R�X�Y�H�P�H�Q�W������
�O�H�V�� �S�U�p�V�L�G�H�Q�W�V�� �-�H�D�Q�� �&�O�D�Y�H�O���� �-�H�D�Q���5�H�Q�p��
�0�L�Q�D�U�G���� �-�H�D�Q�� �0�D�Y�H�O���� �6�H�U�J�H�� �/�D�X�U�H�Q�W����
�3�K�L�O�L�S�S�H�� �&�R�X�O�R�Q�� �H�W�� �S�O�X�V�� �S�U�q�V�� �G�H�� �Q�R�X�V����
�$�Q�Q�L�H�� �&�R�O�\���� �-�D�F�T�X�H�V�� �3�L�Q�V�H�D�X�� �H�W�� �-�H�D�Q��
Claude Dauphant actuellement aux 
�©�P�D�Q�H�W�W�H�V�ª���� �D�L�G�p�� �S�D�U�� �)�O�R�U�H�Q�F�H�� �'�X�I��
fraisse-Levadoux et Jean-Paul Bernon.

D’autres ont longuement œuvré au 
�V�H�F�U�p�W�D�U�L�D�W�� �R�X�� �j�� �O�D�� �W�U�p�V�R�U�H�U�L�H�� ���� �$�Q�G�U�p��
�%�R�X�U�G�H�O�O�H���� �O�·�L�Q�R�[�\�G�D�E�O�H�� �&�O�D�X�G�H�� �&�K�D��
�Q�X�G�H�W���� �5�R�E�H�U�W�� �%�H�W�W�D�U�H�O���� �0�D�U�F�� �%�R�L�O�H����
�$�O�D�L�Q�� �2�X�Y�U�\���� �-�H�D�Q�� �0�D�L�V�R�Q�Q�H�W���� �5�D�\��
�P�R�Q�G�� �%�H�U�J�H�U���� �-�D�F�N�\�� �&�R�W�W�D�Q�W���� �$�Q�G�U�p��
Vachon-France ont aussi largement 
laissé leurs empreintes dans le ciment 
social de l’UFOLEP.

�$�X�� �À���O�� �G�H�� �F�H�V�� �D�Q�Q�p�H�V���� �O�H�� �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W��
du Puy-de-Dôme a été représenté au 

UFOLEP, un peu d’histoire

Une bien belle famille.
En ces temps de célébration du 150ème 
anniversaire de la Ligue de l’Enseigne-
ment, il n’est peut-être pas inutile de 
rappeler que cette vénérable dame a eu 
�T�X�D�W�U�H���À���O�O�H�V�����O�H�V���T�X�D�W�U�H���V�±�X�U�V���8�)�2����
Et l’UFOLEP qui retient notre atten-
tion aujourd’hui sans doute parce qu’elle 
est la plus vivace de toutes, est l’aînée de 
cette fratrie puisque née en 1928. Ses 
sœurs, plus jeunes,  gardent toute leur 
vigueur mais une vigueur plus locale-
ment reconnue et moins répandue sur 
le territoire métropolitain et ultra-ma-
�U�L�Q���� �6�X�L�Y�H�Q�W���� �H�Q�� ������������ �O�·�8�)�2�/�(�$�� �S�R�X�U��
l’éducation artistique, l’UFOCEL pour 
�O�H���F�L�Q�p�P�D���H�Q���������������O�·�8�)�2���S�D�W�U�R�Q�D�J�H���H�Q��
�����������S�R�X�U���O�H�V���±�X�Y�U�H�V���G�H���Y�D�F�D�Q�F�H�V���H�W���O�H��
CLAP la même année pour l’aviation 
populaire. L’USEP (Union Sportive de 
�O�·�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���3�U�L�P�D�L�U�H�����Q�D�v�W���H�Q������������

�/�·�8�)�2�/�(�3�����O�D���À���O�O�H���D�v�Q�p�H��
L’UFOLEP doit son existence à une 
décision du congrès de Strasbourg de la 
Ligue Française de l’Enseignement de 
1927 suite à un rapport «L’Education 
Physique dans la démocratie» signé par 
Gaston Vidal, ancien sous-secrétaire 
d’Etat et président de la Ligue à Paris. 
Le docteur Michot, président ligérien 
prépare les statuts et règlements de ce 
qui sera le 28 janvier 1928 «l’Union 
française des Œuvres laïques d’Educa-
�W�L�R�Q���3�K�\�V�L�T�X�H�ª���R�I�À���F�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���F�U�p�H���O�H��������

juin de cette même année au congrès de 
Lille.
En 1929, l’UFOLEP déclarait 1210 
sociétés, 106 000 adhérents mais seule-
�P�H�Q�W�������������O�L�F�H�Q�F�L�p�V���V�R�L�W���������I�p�G�p�U�D�W�L�R�Q�V��
engagées en basket-ball, 10 en football 
�H�W�� ������ �H�Q�� �F�U�R�V�V���F�R�X�Q�W�U�\���� �(�Q�� ������������ ������
000 sociétés comptant 110 000 jeunes 
montrent le réel besoin auquel sa créa-
tion répondait  avec, en conséquence, 
la nécessité de créer des structures de 
gestion à la mesure de cet engouement.
Parallèlement, des contacts sont noués 
avec plusieurs fédérations sportives 
dont l’UFOLEP deviendra partenaire 
�©�D�I�À���Q�L�W�D�L�U�H�ª�� ���E�D�V�N�H�W���� �W�H�Q�Q�L�V���� �S�L�Q�J���S�R�Q�J����
escrime, ski et même camping). 
Le sport scolaire a ainsi gagné le droit 
de cité : les contacts sont établis avec 
l’OSSU (sport scolaire en collège, lycée 
et université) pour agrandir le champ 
des pratiques. Sur cette lancée, le 1er mai 
�������������O�H���P�L�Q�L�V�W�U�H���G�H���O�·�(�G�X�F�D�W�L�R�Q���1�D�W�L�R��
nale Jean-Zay signe l’acte de naissance 
de l’USEP ouvrant la pratique sportive 
aux enfants de l’école élémentaire :
«Vos fédérations, qui couvrent main-
tenant la France d’un réseau serré et 
attentif, rassemblent tous les amis de 
l’école (et vous entendez ce terme au 
sens large et complet). Or le rôle de ces 
amis de l’école publique ne s’arrête pas 
aux limites d’une heure de classe ou au 
terme de la scolarité : il se poursuit dans 
le domaine post-scolaire, dans la vie 

toute entière, qu’il s’agisse des sports, 
du cinéma, des bibliothèques, des va-
cances…».
Mais si l‘identité de vue qui liait le Front 
Populaire à la Ligue de l’Enseignement, 
à l’UFOLEP et à l’USEP a permis de 
grandes avancées sociales et sportives, 
les heures sombres qui vont suivre met-
tront à mal ses progrès dont certains 
n’en étaient qu’à leurs balbutiements. 
A la Libération, un tract rappellera fort 
justement que l’UFOLEP a été la seule 
fédération sportive dissoute par Pétain 
et ses sbires. 
�,�O�� �I�D�X�G�U�D�� �D�W�W�H�Q�G�U�H�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �F�O�D�Q�G�H�V�W�L�Q�L��
té que sonne l’heure du Congrès de 
reconstitution du 26 au 29 septembre 
�������������6�D�Q�V���D�U�J�H�Q�W���H�W���V�D�Q�V���D�U�F�K�L�Y�H�V�����O�D���U�H��
�S�U�L�V�H���I�X�W���G�L�I�À���F�L�O�H�����/�H�V���U�H�O�D�W�L�R�Q�V���H�W���V�W�D�W�X�W�V��
durent être mis à plat en particulier avec 
l’OSSU sur les pratiques sportives à 
l’école élémentaire : l’UFOLEP voulait 
la réhabilitation de l’USEP. La circulaire 
�'�H�O�E�R�V���G�H���P�D�L�������������O�H���S�H�U�P�H�W�W�U�D��

Quand le militantisme 
dope la croissance
Le nombre de licenciés a augmenté de 
68 % de 1952 à 1961 : USEP + UFO-
LEP comptent dans leurs rangs 550 000 
jeunes de 10 à 20 ans.
Au cours des années soixante, l’au-
dience de l’UFOLEP continue sa pro-
gression incluant un nombre grandis-
sant de féminines (15 %  des licenciés). 
La reconnaissance s’étend jusqu’en 
�$�I�U�L�T�X�H�����&�{�W�H���G�·�,�Y�R�L�U�H�����6�p�Q�p�J�D�O�����7�X�Q�L�V�L�H����
Algérie, Maroc) mais aussi au Liban et 
au Canada. 
L’UFOLEP et l’USEP siègent au Comi-
té National des Sports : cette présence 

au sein du m ouvement sportif  national 
vaut reconnaissance et permet d’entre-
tenir de bonnes relations. Les idées, de 
tout temps défendues par l’UFOLEP et 
l’USEP («L’école doit s’adresser à l’en-
fant sous tous ses aspects, physique aus-
si bien qu’intellectuel, psychologique, 
moral et civique») prennent alors un 
�F�D�U�D�F�W�q�U�H���R�I�À���F�L�H�O���H�W���Q�D�W�L�R�Q�D�O��
�(�Q���������������O�H���F�R�P�P�L�V�V�D�L�U�H���J�p�Q�p�U�D�O�����F�·�p�W�D�L�W��
avant qu’on ne l’appelle Président) 
�*�H�R�U�J�H�V���'�H�O�Y�D�X�[���G�p�À���Q�L�W���D�L�Q�V�L���O�H�V���R�U�L�H�Q��
tations de l’UFOLEP :
-  développement des activités de pleine 

nature,
- effort en faveur du sport féminin,
-  priorité aux sports de base, athlétisme, 

gymnastique, natation, disciplines lar-
gement ouvertes aux féminines,

-  permanence des idées et de la doctrine 
de l’UFOLEP dans les milieux où elle 
intervient.

1968 fut une année agitée : à l’assemblée 
générale de Nevers en avril, le souvenir 
des Jeux Olympiques de Grenoble et 
quelques dérives du sport dérivant vers 
le professionnalisme  imposa qu’on ra-
mène à la surface l’idée du loisir sportif  
fait de spontanéité, de détente heureuse 
et libre.
«Le sport ne doit pas avoir pour co-
rollaire le déchaînement des passions, 
le chauvinisme, le mercantilisme ou le 
nationalisme outrancier. Le sport est 
au service des intérêts moraux, intel-
lectuels, artistiques et physiques des 
�K�R�P�P�H�V�� �H�W�� �G�H�V�� �I�H�P�P�H�V���� �,�O�� �G�R�L�W�� �r�W�U�H��
une adhésion à un idéal de vie, à l’idéal 
laïque, une adhésion à un humanisme 
moderne».
�(�Q���������������������*�H�R�U�J�H�V���%�H�O�E�H�Q�R�v�W�����S�R�X�Y�D�L�W��

alors annoncer pour l’UFOLEP 6759 
�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V���H�W���������� �������� �O�L�F�H�Q�F�L�p�V���H�W���� ������
969 associations USEP regroupant 726 
���������O�L�F�H�Q�F�L�p�V���G�R�Q�W�����������������D�Q�L�P�D�W�H�X�U�V����
L’année suivante lors d’un colloque 
�U�p�X�Q�L�V�V�D�Q�W�� �O�H�V�� �I�p�G�p�U�D�W�L�R�Q�V�� �D�I�À���Q�L�W�D�L�U�H�V��
(FSCF, FSGT, UFOLEP…), le CNOSF 
(Comité National Olympique et Sportif  
Français) et le Secrétariat d’Etat Jeu-
nesse et sports sur le thème «sport pour 
tous», André Allopé au nom de l’USEP 
et de l’UFOLEP rappelle que l’Ecole 
n’a pas mission de détecter les futurs 
champions mais de donner les moyens 
de la découverte sportive dont le jeune 
fera ensuite ce que bon lui semble à 
condition qu’on lui offre les moyens de 
faire son choix. 
La loi Mazeaud de 1976 en imposant 
des statuts types aux fédérations, l’évo-
lution touche la structure de gestion 
�G�H�� �O�·�8�)�2�/�(�3�� �G�p�À���Q�L�V�V�D�Q�W�� �O�H�� �U�{�O�H�� �H�W�� �O�D��
forme du Comité de direction et l’ar-
chitecture du bureau. Mais l’UFOLEP, 
comme l’USEP d’ailleurs, privilégie le 
militantisme de ses cadres bénévoles 
en l’opposant à la technicité  rigide de 
professionnels salariés. Toutefois, l’ar-
deur militante n’exclut pas la technique : 
« Tout le monde est unanime à penser, dira 
le président Rouet, que pour l’avenir, la for-
mation des cadres et des animateurs sera une 
priorité ». Naît alors l’époque des stages 
USEP (27 000 stagiaires) et du fameux 
rendez-vous de Talence pour l’UFO-
LEP. 

Déjà 50 ans !
Le cinquantième anniversaire de l’UFO-
LEP en 1978 donne l’occasion de dé-
�À���Q�L�U�� �H�W�� �U�H�G�p�À���Q�L�U�� �H�Q�F�R�U�H�� �F�H�� �T�X�L�� �I�D�L�W�� �V�D��

�&�R�Q�J�U�q�V���1�D�W�L�R�Q�D�O�������������j���&�O�H�U�P�R�Q�W��

Congrès National 2012 à Clermont.

Qui ? où ? quand ?

Récompenses.

un peu d’histoire
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spécifi cité. Georges Belbenoît, devenu 
Inspecteur Général de l’Instruction pu-
blique, replace avec conviction l’action 
du sport pour tous dans le champ plus 
vaste de l’Education permanente : « Ni 
le sport, ni l’éducation ne sont l’apanage ex-
clusif  d’une période de la vie ou d’un temps de 
vie. L’un et l’autre trouvent leur place, sous des 
formes appropriées, dans la vie de tous les âges, 
dans le secteur du travail comme dans celui des 
loisirs. L’UFOLEP est la mieux placée pour 
cela, en particulier parce qu’elle a un projet co-
hérent d’éducation permanente ». 
Les années 80 enregistrent comme une 
avancée sociale majeure la création de la 
cinquième semaine de congés payés. Au 
congrès de Clermont-Ferrand, l’USEP 
doit combattre avec âpreté le projet de 
détection précoce du Comité de Sport 
de Haut Niveau voulant instaurer une 
sorte de QI sportif. En 1982, à Anne-
cy, la ministre Edwige Avice «invente» 
la semaine du sport pour tous. Des pro-
tocoles sont signés avec les fédérations 
pour un travail en commun et l’élargisse-
ment du catalogue des pratiques : USE-
PIADES et UFOLEPIADES servent 
de vitrine aux actions innovantes. La loi 
Avice impose la séparation statutaire de 
l’USEP et de l’UFOLEP : Pierre De-
saissement sera le dernier président de 
l’UFOLEP-USEP réunies. Michel Le-
blanc, Marc Derive et Philippe Machu 
assureront ensuite la présidence unique 
des deux comités séparés.

Années 90 : une dimension 
internationale
L’UFOLEP a vocation à se mettre à 
l’heure de l’Europe… et de la Méditer-
ranée. Lionel Jospin l’a fort opportuné-

ment rappelé au congrès de Troyes de 
1991 : « La tradition de l’Ecole ne se main-
tient pas toute seule. Elle est le fruit d’une ac-
tion militante de femmes et d’hommes qui, le 
plus souvent loin des médias, poursuivent une 
action vigilante pour la conservation des valeurs 
et en même temps pour leur constante mise à 
jour ».
Le XXè siècle se clôturera par les  Ren-
contres Internationales du Sport et de 
la Culture à Villeneuve-d’Ascq placées 
sous l’égide de l’ISCA (International 
Sport and Culture Association).
La loi Buffet de 2000 confi rme alors l’in-
dépendance de l’UFOLEP et de l’USEP. 
Le dossier est géré par les équipes de 
Philippe Machu pour l’UFOLEP et 
Jean-Michel Sautreau pour l’USEP.

L’UFOLEP aujourd’hui
Politiquement, l’UFOLEP s’inscrit dans 
les fondamentaux politiques et idéolo-
giques de la Ligue de l’enseignement 
pour contribuer à une meilleure prise 
en compte des enjeux et des problé-
matiques de société : elle prône des 
valeurs fortes (laïcité, solidarité, parité, 
égalité des genres, tolérance, fair-play...) 
au travers de la pratique sportive. Elle 
défend l’idée d’une pratique saine, fes-
tive et accessible à tous les publics. Pour 
ce faire, elle mobilise un important ré-
seau de bénévoles et de professionnels 
associatifs sur l’ensemble du territoire.
Présidée depuis 2000 par Philippe Ma-
chu, l’UFOLEP nationale est dotée d’un 
Comité Directeur (CD) et d’une Direc-
tion Technique Nationale (DTN), où 
différents pôles se côtoient : sport-so-
ciété, sport-éducation, vie fédérale et 
formation. C’est une fédération agréée 

par le Ministère des Sports et membre 
du Comité national olympique et spor-
tif  français (CNOSF).
Elle réunit près de 380 000 licenciés (de 
tous âges et de tous niveaux) et regroupe 
8 500 associations, une centaine de dé-
légations départementales et 13 comités 
régionaux. Elle propose plus de 8 000 
manifestations et évènements sportifs 
par an, publie une revue dédiée appelée 
«En Jeu» et a développé une application 
mobile nommée «Tout Terrain». 
Elle propose 130 activités sportives 
conviviales, adaptées pour tous les âges 
et tous les niveaux :
-  des activités de loisirs et/ou de com-

pétitions,
-  de nombreuses activités d’éducation 

citoyenne à la santé (sport santé / 
bien-être, sport séniors, reprise du 
sport ou démarrage d’une activité phy-
sique),

-  sport pour tous (sport handicap, mixi-
té),

-  développement durable (manifes-
tations « sites propres » et éco-ci-
toyennes),

-  dispositifs propres à l’UFOLEP : le 
«Playa Tour» (tournée sportive des 
plages du littoral et des plans d’eau 
intérieurs en juillet-août), le «Raidy To 
Go» (raid itinérant multisports éco-ci-
toyen réservé aux 15-17 ans),

- plurisport,
-  quelques autres initiatives plus ou 

moins porteuses de succès donnent au 
sport une mission d’insertion sociale 
et professionnelle avec la possibilité 
de passer le Certifi cat de Qualifi ca-
tion Professionnel (CQP) Animateur 
de Loisirs Sportifs, de suivre des for-

mations d’animateurs et de dirigeants 
(brevets fédéraux animateur et offi -
ciel dans le cadre du Plan National de 
Formation) ainsi que des formations 
PSC1 (secourisme) pour le grand pu-
blic.

Avec l’UFOLEP, vous avez 
le choix, monsieur Prévert.
Kinball, volley de plage, ping- pong, 
tchoukball, jeux de plein air, volley-ball, 
football, basket-ball, rugby, handball, 
hockey sur gazon, hockey sur glace, 
base-ball, futsal, kin ball, korfbal et 
fl oorball, vol libre, ULM, parachutisme, 
cerf-volant et modélisme, roller et glisse 
urbaine, patinage sur glace, caisse à sa-
von, trottinette, ski nautique et surf, 
haltérophilie, musculation, force Ath-
létique, échasse urbain, running, ath-
létisme et activités physiques d’entre-
tien, tennis de table, badminton, tennis 
et squash, randonnée pédestre, ski et 
sports de neige, marche nordique, es-
calade, accrobranche, duathlon - triath-

lon, biathlon, course d’orientation, raids 
multisports et épreuves combinées, 
équitation, pêche, randonnée multiacti-
vités et inter-crosse, natation, voiles et 
activités nautiques, canoë-kayak, char à 
voile, water-polo et véhicules nautiques 
à moteur, activités cyclistes, cyclotou-
risme, VTT, bike trial, vélo couché, 
cyclo-cross, bicross, sports mécaniques 
moto, sports mécaniques auto et karting 
piste, canne de combat, arts martiaux, 
karaté, ju-jitsu, viet-vo-dao, judo, es-
crime, boxe éducative et boxe française, 
bâton français et luttes traditionnelles 
– kourach, UFOMOVE, UFO’FIT, 
gymnastique artistique, gymnastique 
rythmique et sportive, gymnastique 
d’entretien - APE, double dutch, match 
d’improvisation théâtrale, éveil corpo-
rel, yoga, tai chi, trampoline, twirling 
bâton, danse et activités d’expression, 
tir à l’arc, pétanque, tir, bowling, sarba-
cane, croquet, billard, arbalète, boules 
lyonnaises et golf.

SOURCES :
- Notes de Jean Maisonnet, ancien délégué UFOLEP du Puy-de-Dôme
- Mémoire de militant, Cercle de mémoire de l’UFOLEP et de l’USEP (2007)
- 88 ans d’UFOLEP par Jean-Claude Dauphant pour l’AL Jules Verne (2016)
- La Ligue de l’enseignement de Pierre Tournemire (2015)
- L’utopie citoyenne de Jean-Michel Djian (2016)

DOSSIER

Il n’y a pas d’âge en UFOLEP 
(National tennis 

de table Ceyrat 2015)

On se souvient !

Cross de Volvic sous la neige.

Philippe Coulon

Congrès National 2012 à Clermont.

Comité directeur national par Jean-Re-
né Minard, Ginette Filliol, Marc Roche, 
Alain Ouvry et maintenant Jean-Claude 
Dauphant.
Ainsi en va-t-il de l’UFOLEP puydô-
moise largement reconnue au plan 
national : cinq congrès nationaux ont 
été organisés «chez nous» entre 1930 
et 2012. Grâce à la mise à disposition 
des installations par les collectivités 
territoriales, de grandes compétitions 
nationales sont régulièrement accueil-
lies dans le Puy-de-Dôme.
Le travail au quotidien de ses cadres, 
de ses formateurs et de ses anonymes 
bénévoles d’un jour ou bénévoles de 
toujours permet à l’UFOLEP-63 de  por-
ter haut les couleurs du sport et de la 
laïcité.
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ÉDUCATION & LOISIRS

ICI & LÀ

1336 : vous connaissez ?
Certes, c’est moins basique que 
N°5 de Chanel, beaucoup moins 
présent à la télévision et dans 
les journaux sur papier glacé, 
mais tout aussi symbolique. Cette 
marque commerciale, car c’en est 
une, rappelle le nombre de jours de 
lutte des Fralib de Géménos pour 
reprendre en SCOP leur usine que 
le propriétaire Unilever, producteur 
des marques Lypton et Eléphant 
avait prévu de fermer. La trentaine 
de salariés du départ, pot de terre 
contre pot de fer, a réussi : les thés 
et infusions 1336 sont sur le mar-
ché, la SCOP compte 42 employés. 
Mais, pour reprendre leur slogan 
«Eveille les consciences, réveille 
les papilles», c’est maintenant 
qu’ils ont besoin de consomma-
teurs avertis et «consciencieux». 
Rendez-vous à l’épicerie du coin, 
au supermarché ou sur le site www.
scop-ti.com. 

Roland Moulin

Réserves
Devant le résultat des élections 
américaines, François Hollande a 
fait la preuve de sa dignité et de 
son intégrité démocratique ; ni eu-
phorie – même convenue – ni hos-
tilité déclarée, mais une prudence 
et une lucidité qui l’honorent, invi-
tant les Français à la réflexion  po-
litique sans pour autant leur dicter 
une ligne de conduite autoritaire. 

Dans une conférence donnée au 
cercle Condorcet de Paris en avril 
2005, Susan Georges, écrivaine 
américaine caractérisait de la ma-
nière suivante le régime de l’ex-pré-
sident Bush qui se qualifiait par :
- �un proto-fascisme mettant à mal 
les droits civiques et les droits de 
l’homme

- �le lobby croissant des grandes 
firmes et des élites proches du 
pouvoir

- �un regain d’influence de la religion 
dans le champ politique

- �l’hégémonie du pouvoir de l’État 
et la chute libre de « la valeur tra-
vail »

- �l’augmentation de la population 
carcérale.

Et de conclure par le constat que 
« Bush est en train d’achever ce qui 
subsistait du siècle des Lumières 
dont les valeurs ont présidé à la 
création de ce pays ».
En 2016, on remplace Bush par 
Trump et le mauvais tour est joué.
Parmi les leçons à tirer il faudra 
retenir la déroute des sondages 
et le désaveu de leur prétention 
prophétique ;  les conceptions 
démocratiques affichées de  
Nicolas  Sarkozy pour qui la victoire  
de Trump marque la défaite de la 
pensée unique ; l’allégresse du 
front national qui pavoise avant 
l’heure : les Français sont préve-
nus.

Alain Bandiéra

En direct du service culturel
L’auteur-illustratrice Laëtitia Devernay 
est venue rencontrer les bénévoles Lire 
et faire lire du Puy-de-Dôme et les en-
fants du centre de loisirs le mercredi 
9 novembre 2016 à la Maison de l’En-

fance et de la Jeunesse de Maringues.

Cette journée s’inscrit dans le programme 
«A la rencontre d’auteurs en milieu rural» 
et a bénéficié d’une aide de l’association 
Lire et faire lire avec le soutien de la SO-
FIA, société française des intérêts des au-
teurs de l’écrit.
Frédérique Gillet-Jardat de la librairie Le 
Cadran Solaire à Riom a animé la mati-
née durant laquelle nous avons plongé au 
cœur de l’œuvre et de l’univers de créa-
tion de Laëtitia Devernay. Cette dernière, 
d’une grande générosité, n’a pas hésité 
à nous montrer ses petits carnets de tra-
vaux dans lesquels sont consignés essais 
de collages, de formes, de couleurs. Un 

vrai trésor ! En échangeant autour des 
quatre albums de l’auteur – «Diapason», 
«Be Bop !», «Bestiaire mécanique» et «La 
Danse de la Mer», c’est en fait une variété 
de thèmes que nous avons abordé autour 
du livre, de sa fabrication, des images et 
de leur polysémie, de la narration muette, 
de l’imagination, de la musique…
L’après-midi a laissé la place aux enfants 
du centre de loisirs. Les plus grands ont 
découvert le travail de l’auteur via un ate-
lier d’art plastique proposé par Laëtitia 
Devernay. Papier, ciseaux, colle, chaque 
enfant a réalisé son «animal-mécanique ». 
Pour les plus petits, quelques lecteurs ont 
improvisé une séance de lecture avec 
les albums de l’auteur. En fin de journée, 
nous avons pu repartir avec un livre dédi-
cacé par l’auteur.
Cette rencontre qui a rassemblé une tren-
taine de bénévoles et autant d’enfants 

fut passionnante, riche de découvertes, 
pleine d’humour et conviviale. Laëtitia 
Devernay a su nous emporter avec elle 
et nous faire partager sa passion. Grâce 
à l’atelier vidéo de l’Amicale Laïque de 
Riom qui était présent toute la journée 
pour filmer, nous en gardons une trace ! 

«Lire et faire lire» : des  
passeurs du livre engagés
Les lecteurs et lectrices bénévoles pour 
«Lire et faire lire» transmettent le plaisir 
des histoires et le désir de lire aux enfants 
des écoles primaires, collèges et autres 
structures éducatives du Puy-de-Dôme. 
Pour accompagner les pratiques, des 
formations gratuites sont proposées aux 
bénévoles. Elles sont des temps de ren-
contre conviviaux et bienveillants où l’on 
prend plaisir à échanger, découvrir et ap-
prendre.
Elles ont eut lieu en 2016 : « Formation-ac-
cueil des nouveaux (et récents) bénévoles 
» le 2 septembre à la FAL, «Lire la Poésie» 

Grille N°94

Solutions mots croisés n°93

HORIZONTALEMENT
I. �Liturgique ou républicain, c’est une base de 

repères chronologiques.
II. �C’est une large voie, mais si «non» elle est 

nulle. – Introduisit des variations colorées.
III. �A besoin de son semblable pour exclure. – 

De telles personnes troublent l’intimité.
IV. �Le delta des Hébreux. – C’est-à-dire en 

latin et en abrégé.
V. �Exercice d’assouplissement.
VI. �Ce n’est pas toujours les poissons qu’il 

cherche à tromper. – Opposé à la tranche.
VII. �Nimbe ou prestige. – Pas minuscule si 

c’est une étoile.
VIII. I�mpôt féodal sur les moutons.
IX. �Au tennis, donnerai de l’effet à la balle.
X. �Qui n’est plus. –»Gracieux» prénom de  

118 000 Françaises et, paraît-il, de 
quelques Français.

VERTICALEMENT
1. Plus chic qu’un chandelier.
2. Il s’envoie en l’air sans scrupules.
3. �Un article que l’accent rend textile. – Des 

câbles pour éviter des épanchements 
involontaires.

4. Mûr pour l’inhumation.

5. �Séjourner quelque part du crépuscule au 
matin. – Deux romain(s ?).

6.�Fleuve gallois ou écossais. – Brandit ses 
foudres.

7. �S’esclaffe au subjonctif. – Phonétiquement, 
on ne l’est plus en mangeant ses fruits.

8. �Fera comme Néron à Rome.
9. �Bien roulée. – Même à demi, c’est un inter-

valle. – Possède… peu de courage.
10. Frôla. – Espoir de récolte.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

I R E S O L U M E N T 

II E B R U I T E R A I 

III L O I R E C E T 

IV E U D E F A I T S 

V C L O I S O N N E E 

VI T E T S L I T R A 

VII U R E S O C E A N 

VIII R A S A N I E T 

IX E I  I N E S S E 

X S T E T S O N U S 

Venez rejoindre les DDEN pour défendre le service public d’éducation :  l’école républicaine a besoin de vous !

Les délégués départementaux de l’éducation nationale (DDEN), représentants de la so-
ciété civile, sont nommés par la direction départementale des services académiques pour 
quatre ans. Regroupés en une association nationale qui tient un congrès chaque année où 
ils affirment leur résolution et leur orientation, ils constituent une force de propositions 
irremplaçable pour défendre et promouvoir l’école républicaine et sa visée d’émanci-
pation par l’offre d’un enseignement obligatoire, gratuit et laïc à tous les enfants. 
Ils défendent le principe de laïcité qui garantit l’indépendance de la vie de l’école et 
de son enseignement de toute référence religieuse et dogmatique au profit d’une culture 
rationnelle commune, capable de développer chez tous une pensée libre et un jugement 
autonome nécessaires à exercer la citoyenneté et à préparer tous les élèves à un véritable 
« vivre ensemble » sans exclusion. Dans cette perspective, ils se mobilisent contre les lois 
anti laïques sur l’école, à commencer par la loi Debré et la loi Carle qui introduisent une 
fausse concurrence et une véritable inégalité dans l’offre d’éducation. Ils font partie du 
CDAL dont ils assurent à leur tour la présidence. Ils se trouvent ainsi aux côtés de la ligue 
de l’enseignement, de l’UNSA éducation, de la FCPE, de l’EFEV, pour défendre la laïcité et 
dénoncer, comme c’est actuellement le cas, toute situation qui favoriserait l’école privée 
au détriment de l’école laïque. Une enquête du CDAL vient en effet de montrer que l’ensei-
gnement privé confessionnel était mieux doté que l’enseignement public, ce qui n’est pas 
acceptable. 
Les DDEN sont officiellement chargés d’une inspection des établissements du premier 
degré publics et privés qui doit conduire à l’établissement d’un rapport de visite commu-
niqué aux inspecteurs de l’éducation nationale et à la municipalité. Notons que les DDEN 
élus municipaux ne peuvent pas intervenir dans les écoles situées sur le territoire de la 
commune où ils sont élus. Chaque DDEN doit donc produire un rapport sur un ensemble 
de renseignements qui touchent aux conditions de scolarité des élèves des écoles élémen-
taires et maternelles qu’il visite. Le rapport de visite porte notamment sur la structure 
de l’école (nombre d’élèves, nombre de classes, nombre d’enseignants d’animateurs, de 
personnel de service) ; sur l’assiduité des élèves ; la scolarisation maternelle et en particu-
lier celle des moins de trois ans ; l’état des locaux ; l’éclairage, le chauffage, l’acoustique, 
le mobilier ; le matériel audio-visuel ; les installations sportives, de restauration d’examen 
médical ; la dotation en livres de classes et de bibliothèque ; la sécurité à l’intérieur des 
bâtiments ; les transports scolaires, les services périscolaires. Il s’intéresse à l’évolution 
des effectifs, au devenir scolaire des élèves qui quittent l’école publique pour le collège. 

Le DDEN est membre de droit des conseils d’école. Il peut être consulté sur l’utilisation 
des locaux scolaires en dehors des heures scolaires, ou encore sur la convenance des 
projets de construction, d’aménagement et d’équipement des locaux que les communes 
doivent fournir pour leurs écoles publiques. Il peut l’être aussi sur toutes les questions re-
latives à l’environnement scolaire, en particulier dans le domaine des actions périscolaires 
locales. Il peut d’ailleurs contribuer à l’animation d’oeuvres ou d’équipement complémen-
taires de l’école -amicales laïques, centres de loisirs, colonies de vacances, caisses des 
écoles, etc-. Il exprime sa vigilance sur le respect de la laïcité, notamment pour ce qui est 
des activités scolaires et périscolaires où interviennent des personnes extérieures à l’édu-
cation nationale.
Le DDEN veille à faciliter les relations des enseignants avec la municipalité et les 
partenaires de l’école. Il est aux côtés de ceux qui défendent l’intérêt des élèves 
et de l’école publique, qu’il s’agisse des conditions matérielles ou de questions pédago-
giques comme les questions d’effectifs d’élèves et de professeurs. Cependant, à l’instar 
des parents d’élèves, il ne formule pas d’appréciation sur les méthodes pédagogiques des 
enseignants.
A l’école privée, la visite du DDEN porte sur les structures de l’établissement, la fréquenta-
tion, le nombre d’élèves ayant quitté le CM2 pour le privé, pour le public, l’accueil des moins 
de 6 ans et des moins de trois ans. 
Le DDEN a ainsi fonction d’incitateur, de coordinateur, de médiateur pour la meilleure 
scolarisation possible de tous les élèves.

 Malheureusement, le nombre actuel de DDEN est insuffisant pour permettre une visite 
efficace de toutes les écoles publiques et privées du département. 
Nous faisons donc appel à tous les laïques du département, défenseurs de l’école 
publique à nous rejoindre pour que se développe une école de qualité, émancipatrice 
et laïque comme doit l’être l’école de la République.

Tous les amis de l’école publique intéressés peuvent s’adresser 
à l’Union départementale des D.D.E.N,  
Groupe scolaire Jean Jaurès, 14 rue Albert Mallet,  
63000- Clermont-Ferrand, ou directement à notre présidente :
06 84 48 81 93 ou catherinehaensler@gmail.com

 Avec les DDEN

le 6 octobre à Blanzat avec le poète Jean-
Pierre Siméon, «Rencontre d’auteur» avec 
Laëtitia Devernay le 9 novembre à Marin-
gues, «Lire à voix haute» avec Claudine 
Cros et «Gérer un groupe d’enfants» avec 
Pascal Bulidon et Marie-Laure Perrier en 
décembre.
Retrouvez les photos de ces rencontres et 
quelques « paroles de participants » sur le 
site du service CEJ de la FAL : http://www.
culturefal63.org/ - rubriques «Actions-di-
verses» puis « Bonne rentrée avec Lire et 
faire lire ! ».
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ÉDUCATION & LOISIRS

Étude comparative du CDAL : 
Effectifs des établissements publics 
et privés du Puy-de-Dôme

En contradiction avec les principes de service public d’éducation, de mixité sociale et de lutte contre 
les communautarismes, elle organise la séparation des élèves dans des structures scolaires différen-
ciées.
Elle entraîne la rémunération par l’Etat des enseignants des écoles privées.
• Quelle est précisément la situation dans les départements ? 

La loi Debré, promulguée le 31 décembre 1958 a organisé le financement sur fonds publics, des écoles pri-
vées par la voie de contrats. Qu’en est-il aujourd’hui ?

PUBLIC PRIVÉ

Écoles E/C = 24,99 E/C = 24,74

Collèges H/E = 1,18 H/E = 1,22

Lycés (général et techno) H/E = 1,56 H/E = 1,66

Lycées professionnels H/E = 1,30 H/E = 1,46

Post baccalauréat H/E = 2,07 H/E = 2,18

E/C : Nombre d’élèves par classe dans les communes ayant au moins une école publique et une école privée.

H/E : Nombre d’heures devant élève ; un nombre élevé indique une meilleure dotation.

L’enseignement privé confessionnel est mieux 
doté que l’enseignement public. L’injustice est 
flagrante.
• Autres financements

La loi impose le financement du forfait d’externat à l’en-
seignement privé par la collectivité territoriale (commune, 
conseil départemental, conseil régional) en charge de l’éta-
blissement (école, collège, lycée).
Ainsi, les municipalités doivent financer identiquement pour 
chaque enfant scolarisé dans sa commune.
Par exemple, suite aux jugements de tribunaux, la ville de 
Clermont-Ferrand verse chaque année un million d’euros 
aux écoles privées clermontoises.
Qu’il s’agisse des subventions des collectivités ou des sa-
laires des fonctionnaires, il est toujours question d’argent 
public et d’intérêt général.
Le CDAL dénonce cette situation de principe et, de fait, dé-
favorable à l’Ecole de la République, l’Ecole laïque, la seule 
Ecole libre.

Du théâtre à RIOM le jeudi 16 février
A l’invitation de l’ATR le Théâtre du Mayapo présente SOUS LES JUPES (une 
comédie de Philippe Elno)
«  Bien que d’âges différents, Christiane et Valérie font toutes les deux partie 
de cette nouvelle génération de femmes qui ont réussi à avoir une place im-
portante au sein de la société ...  »
… une pièce de notre temps qui pose les problèmes de notre temps.
Au Forum-Rexy de Riom jeudi 16 février à 20h.30

Autour d’un timbre commémoratif

A l’heure où l’on mélange allègrement les convictions religieuses 
avec les lois sociales, la charité avec la justice et le discours po-

litique avec des postures christiques ou de repentance, il est bon 

de se rappeler qu’il y a un peu plus de 80 ans les réformes du Front 
Populaire ont été votées par la loi et à la suite de grève, longues et 
dures : ce furent, avec les accords de Matignon, l’instauration des 
congés payés, la création des allocations familiales, la semaine 
de 40 heures (combien de décennies a-t-il fallu pour qu’on passe 
de 40 à 39 puis à 35 heures ?) la liberté syndicale, l’élection de 
délégués du personnel, la généralisation des conventions collec-
tives, la scolarité obligatoire jusqu’à 14 ans (contre 12 ans aupara-
vant et jusqu’à 16 ans beaucoup plus tard), le droit à la retraite à  
65 ans pour les travailleurs des mines, la création d’un office natio-
nal interprofessionnel du blé afin de soutenir les prix des denrées 
agricoles. Il est vrai qu’à cette époque les ministres étaient plutôt 
issus du peuple, fils de cordonnier, fils de domestique ou employé 

de commerce ainsi que le rappelle le journal Marianne ! Et cette 
politique sociale se prolongera après 1944 avec le programme du 
Conseil National de la Résistance sous le titre des « Jours Heu-
reux » que certains rêvent de démanteler.
On ne peut donc que se réjouir que La Poste ait eu l’idée d’édi-
ter un timbre commémoratif au tarif lettre à l’effigie de Cécile 
Brunschwicg, de Irène Joliot Curie et de Suzanne Lacore, les trois 
premières femmes d’un gouvernement français alors que celles-ci 
n’avaient pas le droit de vote. Il faut se dépêcher de se le procurer 
pendant qu’il existe encore et que son prix n’a pas été surtaxé car 
ensuite il ne sera plus qu’un objet de collection.
À conserver pieusement !

Classe coopérative 
scolaire OCCE 
École de  
Saint Yvoine

« Dans le frigo ça chante »
Dans le frigo ça chante,
Ca n’arrête pas de chanter,
Encore plus fort que maman
Quand elle chante sous la douche !
Ca chante dans le frigo, ça chante;
Ceux qui ne savent  
pas ce qu’il y a dedans
Font des bouches rondes  
comme des cerises.
Mais moi je sais pourquoi :
Ce n’est pas les yaourts,  
ni les légumes :
C’est le pingouin !

La formation Civique et  
Citoyenne des volontaires  
en service civique
La FAL 63 organise des sessions de « for-
mation civique et citoyenne » obligatoire 
dans le cadre du service civique et ac-
cueille les volontaires du département qui 
le souhaitent. Ils étaient vingt-quatre lors 
de la dernière formation des 5 et 6 dé-
cembre 2016 sur le thème de la fraternité 
et du vivre ensemble. 
Lors de la première journée les volontaires 
ont découvert la pratique du rugby fauteuil 
avec l’association Handi’school affiliée à 
la FAL 63 et accueillant des volontaires 
chaque année. La deuxième journée a 
été davantage consacrée aux échanges 
entre les participants. Ainsi, par binôme, 
les volontaires se sont interrogés sur leur 
vision respective de la fraternité à l’aide 
de questions définies à l’avance telles 
que : si on évoque le thème de fraternité, 
à quel personnage illustre, connu, média-
tique, toutes époques confondues, ça te 
fait penser ? Une chanson, une musique 
qui évoque ce thème de fraternité ? Quelle 
place occupe la notion de fraternité dans 
une religion pour toi ? Selon toi, dans le 
sport et la compétition sportive, y a-t-il de 
la fraternité ? Une condition à la fraternité 
? Toi, Président de la République, tu veux 
renforcer la fraternité du peuple, quelle se-
rait ta première réforme ?...
Après échanges et discussions, les volon-
taires ont participé à l’opération nationale 
«Jouons la carte de la fraternité» : de l’ana-
lyse des photographies en petits groupes 
à la rédaction d’un message de fraternité 
envoyé à un destinataire inconnu tiré au 
hasard dans l’annuaire, cette action est 
l’occasion d’aborder des thèmes de socié-
té via l’éducation artistique et culturelle. 
La FAL accompagne les associations 
dans l’accueil d’un volontaire en service 
civique, n’hésitez pas à vous renseigner :  
04 73 14 79 08 ou nsauzion@fal63.org
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IDÉES

QUOI DE NEUF ?
La laïcité au quotidien (Editions Folio)

Par Régis Debray et Didier Leschi

« Sans évoquer l’absurde confusion entre athéisme et 
laïcité, disons d’emblée que la laïcité n’est pas la tolé-
rance, cette indulgence d’Ancien Régime, cette royale 
condescendance par laquelle un supérieur, qui pourrait 
ne pas le faire, lève un interdit ou octroie telle ou telle 
impunité à un sujet. Le maître souffre la différence d’un 
obligé sans pour autant en faire son égal (ainsi l’Edit de 
tolérance de 1787 qui accorda aux protestants un état 
civil en propre). Un droit n’est pas concédé, il est recon-
nu et la tolérance est à la laïcité ce que la charité est à 
la justice. S’il existe bien une spiritualité laïque, liée à 
un idéal d’équité et de retenue, ce n’est pas un mantra, 
un point d’honneur ni un prêchi-prêcha ; c’est avant tout 
une construction juridique fondée sur une exigence de 
la raison : l’égalité en droit de tous les êtres humains ».

C’est ainsi que les auteurs présentent leur petit Guide pratique de La laïcité au quoti-
dien et nous invitent à réfl échir à la laïcité dans diverses situations telles que celle des 
autorisations d’absence, des menus des cantines scolaires, de l’installation de crèches 
de Noël dans le domaine public de l’entretien des édifi ces cultuels, de la publicité ou de 
l’expression artistique…
L’intérêt du livre réside dans sa présentation : un glossaire offre la liste des questions 
traitées. Il suffi t d’aller à la page correspondante pour lire et réfl échir sous le regard de 
l’histoire qui rappelle à l’occasion les dates des principales dispositions et lois, dont 
celle, fondatrice, de 1905, mais aussi celles de la période révolutionnaire ou de l’empire 
napoléonien (sait-on par exemple que la disposition concernant l’obligation du mariage 
civil avant le mariage religieux sous peine de sanction date de Napoléon 1er ?) Et pour 
répondre au vœu d’un ancien président de la République, les auteurs suggèrent qu’il 
conviendrait plutôt de «mettre en place un plan de réduction (...) du nombre d’imams 
salariés par des états étrangers et offi ciant en France».
D’autres domaines sont abordés tels que celui du régime encore concordataire des 
départements d’Alsace Moselle, celui du travail le dimanche ( qui n’est pas seulement 
une question religieuse ) , celui des absences , des lieux de mémoire publics ( l’Arc de 
Triomphe ou Notre-Dame de Paris ? ) et des conduites publiques et privées dans les 
cérémonies mémorielles , de la dérision et de la caricature : «Le sourire n’est pas seule-
ment un droit c’est l’un des nombreux devoirs du laïque» est-il écrit.
Voila donc un outil indispensable par toutes les réponses qu’il donne (et pour toutes les 
questions qu’il pose) pour les militants laïques de nos associations et ceci quelles que 
soient les activités qui sont pratiquées. On ne saurait faire du sport, de l’aquarelle ou du 
théâtre sans se poser quelques questions laïques.

Auvergne laïque
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FORUM
C’est l’éloge fi nal
Les êtres les plus infâmes doivent sou-
vent à leur mort d’être provisoirement ré-
habilités – voire sanctifi és ; comme si la 
mort nous restituait leur humanité, voire 
leur innocence. Passé l’euphorie des 
hommages funèbres, des voix s’élèvent 
– celle des historiens, mais aussi des 
écrivains – pour révéler leurs exactions 
et leurs crimes et rétablir une vérité que 
masquent l’hypocrisie des conventions ou 
les aveuglements du fanatisme. 

C’est ainsi que les communistes du 
monde entier qui, le 5 mars 1953, pleu-
raient le grand Staline, oubliaient que le 
héros révolutionnaire, considéré comme 
le père de l’Union Soviétique, avait affa-
mé la population entière de l’Ukraine, 
exécuté des centaines de milliers d’oppo-
sants, mis en scène des procès truqués et 
réduit son propre peuple qu’il prétendait 
libérer à l’état d’un ilotisme économique 
et culturel particulièrement effroyable. 

Le même aveuglement – la même am-
nésie – semblent avoir présidé aux hom-
mages récemment rendus à Fidel Castro ; 
à son statut de héros, s’est ajouté celui de 

martyr – victime de l’impérialisme améri-
cain – et une grande partie de son peuple 
misérable, confondu par sa légende, a sa-
lué de ses ovations le convoi funèbre qui 
sillonnait l’île pour un dernier périple. 

Quelques journalistes toutefois s’ac-
cordent à reconnaître au dernier maître de 
Cuba un authentique amour de la justice 
(dont il aurait fait la preuve de façon tout 
à fait précoce) et une farouche volonté dé-
mocratique qu’il voulait mettre au service 
des misérables et des exclus. On dit de 
lui qu’il n’hésitait pas à s’improviser plom-
bier et à effectuer des travaux de répara-
tion au domicile de ses sujets, singularité 
démagogique qui contribuait à sa renom-
mée. Jean-Paul Sartre (qui lui rendit visite 
accompagné de Simone de Beauvoir) ne 
cachait pas l’admiration qu’il portait à 
celui qu’il considérait comme un vrai ré-
volutionnaire ; justifi ant implicitement les 
dérives du régime cubain, Sartre affi rmait 
aussi que tous les moyens étaient bons 
pour assurer la réussite d’une révolution ; 
version un peu cynique du vieil adage «la 
fi n justifi e les moyens». 

Faut-il alors, comme l’analyse Camus 
dans l’homme révolté, accepter la fatalité 
de la violence, et fallait-il, pour le bonheur 
des Cubains, réitérer les méthodes et les 
agissements de Staline : multiplication 
des exécutions sommaires, traque et em-
prisonnements des opposants, assassi-
nat du Ché Guévara, le plus enthousiaste 
(et le plus actif, hélas) de ses hommes 
de main ? Pendant que cet autre père 
du peuple n’en fi nissait pas d’agoniser – 
après avoir organisé, comme tous les dic-
tateurs, sa postérité politique -, de jeunes 
Cubains tentaient toujours, au fi l de leur 
vie et de leur liberté, de fuir leur île vers 
d’autres horizons et surtout d’autres des-
tins. Comme tous les tyrans aussi, Castro 
a eu sa cohorte de partisans ; comme 
tous les chefs d’état, il a eu droit, pour ses 
obsèques, à son contingent de personna-
lités politiques,  mais la diplomatie a ses 
limites et au nom même de la démocratie 
dont ils se réclament – ou qu’ils repré-
sentent - Mélenchon et Ségolène Royal 
auraient mieux fait de se taire.

Alain Bandiéra

A l’occasion du 9 décembre 2016, jour anniversaire de la promulgation de 
la loi de 1905 de Séparation des Eglises et de l’Etat 

Appel des laïques
Pour le respect de la laïcité

C’est peu de dire que la laïcité va mal : malmenée, 
manipulée, vilipendée, on n’ose plus s’affi rmer 

laïque par peur des amalgames et des contresens. 
Principe de paix, elle serait devenue sujet de discorde. 
Principe d’unité par-delà les différences, on lui as-
signe des fi ns identitaires. 
L’extrême-droite, de tradition pourtant anti-laïque 
depuis toujours, veut s’approprier le mot pour mieux 
distiller son venin xénophobe. Hier les juifs, les 
arabes, aujourd’hui les musulmans. On ne peut se ré-
clamer de la laïcité quand on soutient les prières de 
rue quand il s’agit de l’église Sainte Rita mais qu’on 
les condamne quand elles se font aux abords des 
mosquées. On n’est pas laïque, quand on se fait le 
porte-parole des discours les plus réactionnaires du 
Vatican en appelant à la suppression du Planning fa-
milial. 
Non, l’Islam ne serait pas par nature plus hermétique 
aujourd’hui à la laïcité que ne l’était le culte catholique 
en 1905. La laïcité n’a pas à s’adapter à une religion, 
de même qu’aucun croyant ne peut réclamer de droits 
particuliers. La République est séparée des religions, 
elle n’a pas à organiser les cultes. 
Nous, militants laïques, par-delà parfois des diver-
gences d’analyse, en appelons à la constitution d’un 
front commun autour des fondements de la laïcité 
républicaine, telle que défi nie par la loi de 1905. Être 
laïque, c’est reconnaître que l’État assure en même 
temps la liberté de conscience - croyant et non 
croyant - et le libre exercice des cultes. Être laïque, 
c’est affi rmer que l’État ne doit reconnaître, salarier 

ou subventionner aucun culte. Par conséquent la Ré-
publique ne tranche pas parmi les cultes plus ou moins 
respectables : elle demeure indifférente dans la seule 
limite du respect de l’ordre public et des lois com-
munes. 
Ses Elus et représentants doivent conserver cette neu-
tralité dans leurs fonctions. La République ne juge 
personne selon ses croyances ou appartenances présu-
mées. Elle accorde à l’Ecole publique la noble mission 
d’instruire les enfants : c’est par conséquent à elle que 
l’État doit accorder les fonds nécessaires aux défi s que 
porte l’Ecole aujourd’hui. 
Nous, militants de la cause laïque, appelons à la plus 
grande vigilance contre toute tentative de détourner la 
laïcité de ses objectifs. En cette date anniversaire de la 
loi de 1905, nous en appelons au respect plein et entier 
de ses principes fondateurs. La laïcité organise l’espace 
public et donne sens à la citoyenneté républicaine qui 
garantit la démocratie. Ce n’est ni une police de la 
pensée, ni une option philosophique parmi d’autres 
valeurs particulières. 
La loi de 1905 est une loi de liberté qui permet toutes 
les autres libertés. Elle doit donc être préservée.

* (Vous pouvez réagir à ce forum en envoyant un courrier ou un mail au journal)


